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Déroulement de la séance

● Informations générales : dates, inscriptions, conditions de réussite

● Introduction générale au droit

● Droit pénal général

● Droit des personnes physiques et de la famille

● Droit constitutionnel

● Fondements romains du droit privé

● Histoire du droit

● Outils pratiques : tremplin 1ères, anciens examens



Informations générales sur les examens
Dates

● Droit pénal général : 28 mai à 9h

● Droit des personnes physiques et de la famille : 30 mai à 9h

● Droit constitutionnel : 1er juin à 9h

● Introduction générale au droit : 3 juin à 8h

● Fondements romains du droit privé : 7 juin à 9h

● Histoire du droit : horaire individuel

● Lien du planning de la série mai-juin 2022 : 
https://www.unige.ch/droit/files/3516/4812/0870/Planning_ecrits_mai-juin_2022_NEW.pdf

https://www.unige.ch/droit/files/3516/4812/0870/Planning_ecrits_mai-juin_2022_NEW.pdf


Informations générales sur les examens
Inscriptions



Informations générales sur les examens
Conditions de réussite

Où trouver l’info ? 

● https://www.unige.ch/droit/etudiants/program
me-et-calendriers/plan-etudes/

● Conseillères aux études 

https://www.unige.ch/droit/etudiants/programme-et-calendriers/plan-etudes/


Informations générales sur les examens
Conditions de réussite

● Tous les examens doivent obligatoirement être présentés après deux semestres 
d’études aux sessions de mai-juin et/ou août-septembre.

● Obtention de la moyenne de 4 sur 6, pour la série composée des six examens.

● Aucune note inférieure à 1 et pas plus d’une note inférieure à 2. 

● En cas d’échec au terme de la session de septembre, seuls les étudiants qui auront 
obtenu la moyenne de 3 pourront refaire l’année.



Informations générales sur les examens
Annulation d’un examen de 1ère session

• L’annulation d’un examen de 1ère session annule toute la session. 
Exception : les notes de 5 ou plus restent acquises.  

• Illustrations : 

Droit 
constitutionnel

4

Droit civil 4

Droit pénal 4

Intro. au droit 4

Histoire du droit 4

Droit romain 2

L’étudiant.e se présente à 
tous les examens à la 
session de mai-juin

L’étudiant.e se présente à 
tous les examens à la 
session de mai-juin

Droit 
constitutionnel

4

Droit civil 4

Droit pénal 4

Intro. au droit 4

Histoire du droit 5

Droit romain 2

L’étudiant.e se présente à 
quatre examens à la session 
de mai-juin

Droit 
constitutionnel

4

Droit civil 4

Droit pénal 4

Intro. au droit 4

Histoire du droit 4

Droit romain 2



• En cas d’échec au terme de la session de septembre, seuls les étudiants qui auront 
obtenu la moyenne de 3 pourront refaire l’année.

• La première série d’examens doit obligatoirement être réussie, sous peine 
d’élimination, 4 semestres après l’inscription à la Faculté.

• Trois tentatives sur la série complète sont possibles. 

Informations générales sur les examens
En cas d’échec de la 1ère série



Introduction générale au droit

● Examen écrit de 2h 

● Forme : 1e partie : cas pratique OU arrêt avec questions + 2e partie : QCM

● Matériel nécessaire : openbook ou une page recto-verso de notes (à préciser)

● Rappels méthodologiques : revoir la structure du syllogisme juridique et les différentes notions 
abordées en cours (importantes pour répondre aux questions de l’arrêt ou pour le syllogisme 
juridique et surtout pour le QCM)

● Gestion du temps : 
○ Si vous avez un arrêt : ne pas perdre trop de temps dans la lecture, car les réponses aux 

questions doivent être précises (20 min de lecture et 40 min pour répondre aux questions). Il y a 
des points pour les éléments de réponse donc les points partent vite si on oublie quelque chose 
!

○ Si vous avez un cas pratique : repérer les éléments importants dans l’énoncé. En général, des 
bases légales sont fournies lors de l’examen, mais elles ne sont pas forcément toutes 
nécessaires pour répondre.



Droit pénal général
● Modalités d’examen :

○ Examen écrit 2h si en présentiel
○ Examen écrit de 1h si en distanciel
○ Open book

● Matériel nécessaire : CP, CPP, TL, schémas proposés sur moodle, fiches d’articles, canevas.

● Conseils pour l’examen :
○ L’examen consiste en un gros cas pratique reprenant différents éléments vus courant l’année. Vous

devez chercher les complexes de fait et, pour chaque complexe, analyser l’infraction en question selon
la méthode que suit le Professeur.

○ Il ne faut analyser QUE les protagonistes que l’on vous demande de juger.
○ Analysez bien CHAQUE condition car chaque étape de résolution est évaluée.
○ Il faut faire une analyse chronologique des complexes de faits et, s’il y a plusieurs participants à un

même complexe de fait, bien analyser chacun des protagonistes.
○ Faire attention aux nuances en lien avec les actions (cf. CC).
○ Ne pas oublier de faire des liens avec des dispositions du droit pénal accessoire en y incluant les

dispositions permettant de faire le pont.
○ Gestion du temps : sachez vous y retrouver dans vos documents, venez avec un canevas structuré

pour vite retrouver les informations nécessaires.
○ Révisions : bien lire les DB, constituer son propre canevas est fortement conseillé, refaire les cas

pratiques et s’entraîner avec les anciens examens sur le site de l’AED.



Droit pénal général



Droit des personnes physiques et de la famille

● Modalités d’examen :
○ Examen écrit de 2h
○ QCM à points négatifs et cas pratique (syllogismes)

● Conseils pour l’examen :
○ Avoir un canevas contenant toutes les questions types des séances de travail (majeures déjà 

rédigées et mineures partielles).
○ Survoler la jurisprudence (éléments mis en évidence).
○ Faire attention aux détails dans la donnée et aux prénoms (ne pas les mélanger).
○ Ne répondre qu’à la question posée !
○ Avoir les livres à portée de main pour le QCM (petits détails à vérifier dans les chapitres 

correspondants).
○ Attention aux formulations pièges : doubles négations, « toujours», « jamais »,…
○ Même si c’est à points négatifs, se faire confiance dans le QCM.



Droit constitutionnel
● Modalités d’examen :

○ Examen écrit de 2h 
○ QCM et une partie avec questions ouvertes 

● Matériel nécessaire :
○ Documents utilisés en cours (ex. : recueil de lois, constitution, Grand Bleu, etc…) 
○ Notes personnelles 
○ Attention les documents étrangers au cours sont interdits !

● Rappels méthodologiques :
○ QCM 

■ Attention aux double négations
○ Cas pratique

■ Faites attention à la forme du syllogisme 

● Conseils :
○ Connaître votre Grand Bleu.
○ Connaître ses lois (annoter, mettre des post-it, surligner).
○ Refaire les anciens examens sur le site de l’AED. 
○ Reprendre vos corrections des séances de travail.
○ Faire des schémas.



Fondements romains du droit privé

● Modalités d’examen :
○ Examen écrit de 2h en principe
○ Cas pratique(s)

● Matériel :
○ Simplement 2 feuilles lexiques fournies par la Professeure
○ X Open book

● Rappels méthodologiques : 
○ Les lectures que la Professeure conseille. 
○ (+ le Schmidlin)
○ Syllogisme : majeure (conditions) / mineure / conclusion.

● Conseils : 
○ Assister aux séances de travail.
○ Lire le livre.
○ Faire des schémas.

● Préparation de l’examen :  ancien examen de l’AED + récapitulatif des QCM.



Exemples tableaux : 



Exemples tableaux : 



Exemples tableaux : 



Histoire du droit

● Modalités d’examen : 
○ Examen oral.
○ Avec temps de préparation si l’examen a lieu en présentiel, mais sans temps de préparation si 

l’examen a lieu en ligne.

● Forme : question sur un texte et question de cours.

● Matériel nécessaire : pas de matériel si en présentiel.

● Rappels méthodologiques : bien maîtriser le plan du cours avec les périodes historiques. Les dates sur 
lesquelles le Professeur a attiré votre attention sont importantes. Bien maîtriser les textes ainsi que leur 
analyse faite par le Professeur.

● Gestion du temps : lors du temps de préparation (si examen en présentiel), faire des schémas ou des 
frises chronologiques, écrire des mots-clés.



Outils pratiques
Site de l’AED



Outils pratiques
Tremplin des 1ères 



Outils pratiques
Anciens examens



Outils pratiques
Quizlet



Mot de la fin

● Ce semestre passe vite donc soyez organisés et commencez à réviser dès 
maintenant !

● Si vous avez des questions vous pouvez nous contacter sur nos réseaux ou venir 
nous voir :

○ E-mail : aed@unige.ch
○ Instagram : aedunige
○ Permanences : 

■ 12 avril de 12h15 à 14h en salle 4020
■ 3 mai de 12h15 à 14h en salle 4020

● Bonne chance 🍀 🍀 🍀 🍀 🍀

mailto:aed@unige.ch


Bonne chance pour la suite et à 
bientôt !

Le Pôle soutien aux étudiant.e.s


